CHARTE DU DELEGUE 

DU LYCEE 

Le délégué est un représentant, l'intermédiaire privilégié entre les adultes de la communauté scolaire et les élèves de sa classe. Il doit s'efforcer d'assurer la cohésion de sa classe et contribuer à lui donner vie dans le domaine scolaire et dans les relations avec l'extérieur. Un climat de confiance doit s'instaurer entre les adultes, ses camarades et lui-même.

DEVOIRS DU DELEGUE 

Article 1: Le délégué doit consulter ses camarades, pour transmettre leurs avis et propositions aux différents personnels et conseils.

Article 2 : Le délégué a le devoir de se tenir informé par les panneaux d'affichage, le panneau lumineux, les notes "vie scolaire" déposées dans les casiers, la recherche d'information auprès des personnels.

Article 3 : Le délégué a le devoir d'informer les élèves de tout ce qui les concerne, le plus rapidement possible après les réunions auxquelles il assiste. Il doit demander un temps de parole au professeur, ou une salle aux CPE afin de réunir sa classe.

Article 4 :  Le délégué ou son suppléant assiste obligatoirement à toutes les réunions auxquelles il est convié, ainsi qu’à la formation des délégués. Les cours manqués seront rattrapés avec l’aide des camarades et des professeurs. 

Article 5 : Le délégué doit préparer sérieusement les conseils de classe au cours desquels il s’exprimera au nom de ses camarades. Les acteurs du conseil de classe se devant un respect mutuel, le délégué évitera toute attaque personnelle. Le délégué est soumis à l’obligation de réserve.

Article 6 : Le délégué doit assumer pleinement sa fonction et s'efforcer d'adopter en toutes circonstances un comportement positif.

Article 7 : Si un délégué n'assume pas sa mission avec sérieux, il peut être mis en minorité par un vote de défiance de sa classe et en tirer les conclusions en remettant sa démission. 

DROITS DU DELEGUE 

Article 8 : Le délégué a droit à une formation qui s'effectue tout au long de l'année, avec deux temps forts : deux journées de formation fin octobre et une journée "bilan de l'année", pendant la première semaine de juin.

Article 9 : Le délégué doit être écouté et pris au sérieux dans son rôle par le personnel et par les élèves de sa classe. 

Article 10 : Il a le droit de demander un temps de parole, une salle pour se réunir. Il n'est ni un porte-cahiers, ni un bouc émissaire.

Article 11 : Il doit être informé avant ses camarades de tous les projets qui concernent la vie scolaire et l'organisation des études. 

Article 12 : Il peut, à tout moment se faire aider dans sa tâche par le professeur principal, ou par les Conseillers Principaux d'Education.

Article 13 : Lorsqu’il s’investit dans sa fonction, le délégué verra ses mérites reconnus par une mention particulière portée dans son dossier scolaire. 

Article 14 : Cette charte servira de référence pour le bon exercice de la fonction de délégué à l'intérieur du lycée. Elle a été réalisée par les délégués de classe puis proposée à l'avis du Conseil des délégués pour la Vie Lycéenne et approuvée par le Conseil d'Administration.

Lu et Approuvé.
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